
CS
E 

SN
CF

 O
PT

IM
’S

er
vi

ce
s

PARIS,  le 27 mars 2025

CSE 
SNCF
OPTIM
SERVICES

POUR RAPPEL
Le télétravail est très apprécié des salariés pour ses nombreux avantages (équilibre vie pro/vie perso, 
réduction du stress, etc.). C’est un réel levier de motivation.

Les salariés du SARDO du site de Béziers (Service Archives Documentation) 
souhaitaient, depuis plusieurs mois, pouvoir bénéficier d’une journée de télétravail, 
mais jusqu’à maintenant, cela leur était refusé. L’UNSA-Ferroviaire est intervenue 
auprès de la direction.

L’UNSA-Ferroviaire, à vos côtés toute l’année !ée !

Lors d’une audience auprès de la direction, l’UNSA-Ferroviaire a porté 
la parole de ces agents et a obtenu la mise en place du télétravail 
pour l’ensemble des agents du site.

Grâce à l’action de l’UNSA, les salariés du SARDO 
de Béziers pourront désormais bénéficier 
d’une journée de télétravail par semaine à partir                                 
du 1er avril 2025.

SARDO DE BÉZIERS

ACCÈS AU TÉLÉTRAVAIL: 
UNE VICTOIRE DE L’UNSA !

SNCF Optim’services autorise jusqu’à trois jours de télétravail dans ses différents services, ce qui 
contribue au bien-être des agents. Ce mode de travail favorise également une communication plus 
fluide et renforce la cohésion d’équipe en instaurant un climat de confiance entre les agents et la 
direction.
Cependant, l’application du télétravail reste inégale selon les CSP, même au sein de SNCF 
Optim’services. Les agents du SARDO de Béziers en étaient jusqu’à présent exclus et devaient 
effectuer leurs missions exclusivement en présentiel, ce qui créait un sentiment d’injustice et 
d’iniquité, certaines tâches pouvant être gérées en distanciel. 

POUR L’UNSA-FERROVIAIRE, CE N’ÉTAIT PAS    
ACCEPTABLE !




